
 
  



 

 

LA DEMARCHE 
 
 L’agriculture urbaine est en plein essor. 
Potagers et vergers colonisent la ville, les 
jardins, les murs et les toits. Le développement 
de poulaillers en ville s’inscrit dans ce 
mouvement de reconquête tout en s’adaptant 
au contexte urbain, en intégrant les principes de  
l’économie circulaire et de l’économie des 
ressources. 
 

 
 
 
 En s’intégrant dans le tissu urbain, il joue un 
rôle pédagogique, écologique et favorise le lien 
social. 
 
 Un poulailler fonctionnel, écologique et 
respectant le bien-être animal doit être 
constitué d’un abri, ce qui correspond à l’espace 
intérieur de logement des poules, et d’un 
parcours extérieur végétalisé et ombragé. 
 
 Le choix de l’emplacement selon la 
configuration des lieux et des  aménagements 
est essentiel pour garantir de bonnes conditions 
de vie aux poules respectant à la fois leur bien-
être et une bonne intégration paysagère du 
poulailler. 
 

LES INTERETS DU POULAILLER 
URBAIN 
 
 En plus de recréer des liens entre le citadin 
et le vivant, le poulailler urbain présente de 
nombreux intérêts pour la ville. 
 
GENERATEUR DE LIEN SOCIAL : un élevage 
urbain participatif crée une dynamique locale : il 
favorise les échanges, le partage d’expériences 
et la création de liens sociaux interculturels et 
intergénérationnels. 

 
 RECYCLAGE ET REDUCTION DES DECHETS 
MENAGERS : les poules participent au recyclage 
des déchets organiques. 
Selon l’ADEME (Agence De l’Environnement et 
de la Maitrise de l’Energie) : 
-1 poule consomme plus de 150 kg par an de 
déchets ménagers (épluchures, restes de 
légumes crus ou cuits notamment). 
-2 poules peuvent réduire d’1/3 le volume des 
poubelles ménagères d’une famille de 4 
personnes. 

 
ALIMENTATION DURABLE ET CIRCUIT 

COURT : la poule fournit des œufs de qualité et 
de proximité. 

 
Le cycle de ponte commence vers l’âge de 5 

mois et cesse vers 5 ans. La production varie de 
150 à 250 œufs par an,  s’arrête en fin 
d’automne pour recommencer dès février pour 
les plus précoces. 
 La poule n’a pas besoin de coq pour pondre 
des œufs, ils ne seront juste pas fécondés.  



 

 

 AUXILIAIRE ECOLOGIQUE AU JARDIN : dans 
le jardin, la poule  consomme chenilles, 
escargots, limaces et insectes. Elle participe 
ainsi à la régulation de ces populations. 
De plus, les pailles souillées et fientes, 
compostées avec des déchets verts, fournissent 
un engrais naturel riche en azote organique à 
utiliser de préférence pour les plantes 
ornementales. 
Un poulailler 
de 3 à 5 poules 
fournit environ 
50 kg/an de 
fumier riche en 
azote.   
 
 
 Pour obtenir un compost équilibré en azote 
et en carbone, alterner les couches de déchets 
verts et les déchets du poulailler, le maintenir-
humide et le couvrir pour accélérer la 
décomposition par la faune et la flore du sol. 
 Pour tout conseil, contacter les maîtres 
composteurs de la Ville de Paris : 

dpe-compostage@paris.fr 

 
 
LE RESPECT DE LA  LEGISLATION  
 
 À Paris, il est possible d’élever quelques 
poules dans une cour, un jardin ou sur une 
terrasse sous réserve de respecter la 
Règlementation Sanitaire du Département de 
Paris et le règlement intérieur de copropriété. 
Les règles appliquées pour les poules sont les 
mêmes que celles des animaux domestiques. 
L’élevage de poules ne peut être fait que dans 
un objectif d’agrément, d’éducation, de 
réduction des déchets. Il ne sera en aucun cas 
destiné à des fins commerciales. 
 
 

La loi sanctionne le non respect du bien-être 
animal les nuisances (bruit, odeur, agressivité…) 

provoquées  par les animaux de compagnie. 
 
 
 Conformément à l’article 214 du code rural 
et de la pêche : tout animal étant un être 
sensible doit être placé par son propriétaire 
dans des conditions compatibles avec les 
impératifs biologiques de son espèce. 
 

 
 Conformément à l’article 26 

de l’arrêté du 23 novembre 1979 
portant Règlement Sanitaire du 
Département de Paris : il est 

nécessaire de veiller à ne pas provoquer des 
problèmes d’insalubrité et à respecter la 
tranquillité du voisinage. 
 
 
 
Obligation de déposer un permis de construire 

si le poulailler dépasse 20 m² sur 2 m de 
hauteur. 

 
 

 

CONSEILS 
 
 RESPECTER : les conditions de bien-être des 
poules en accord avec leur comportement 
naturel (bain de poussière, se percher, pondre, 
etc.) 
 
 SURVEILLER : les poules afin de détecter des 
comportements anormaux, signes d’un mal-être 
ou d’une maladie. 
 
 AVOIR : entre 2 poules minimum et 20 au 
maximum, en évitant une densité trop 
importante, pour privilégier le bien-être animal. 
 

mailto:dpe-compostage@paris.fr
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0399B87802B3DC4F54D851C7448FE8A4.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000006363875&cidTexte=LEGITEXT000006070308&categorieLien=id&dateTexte=20140502
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0399B87802B3DC4F54D851C7448FE8A4.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000006363875&cidTexte=LEGITEXT000006070308&categorieLien=id&dateTexte=20140502


 

 

 ÉVITER : la présence d’un coq bruyant, 
pouvant parfois être agressif. 
 
 RESPECTER : une hygiène parfaite des 
installations pour éviter les mauvaises odeurs, 
les maladies et l’arrivée de certaines espèces 
animales telles que rats et mouches. 
 
 EQUIPER : l’abri des poules d’un sol 
(plancher, dalle…) et recouvrir d’une litière, de 
paille de préférence. L’accumulation de 
déjections dans l’abri pourrait, à terme, 
provoquer une pollution du sol s’il n’est pas 
protégé et nettoyé régulièrement. Ce risque est 
moindre sur le parcours, où il y a moins de 
concentrations et d’accumulations. La 
végétalisation en place assure un tampon 
écologique en absorbant les éléments azotés. 
 
 ENLEVER : régulièrement les fientes, les 
litières souillées et les restes alimentaires vers 
un lieu de compostage. 
 
 STOCKER : la nourriture dans un conteneur 
fermé hermétiquement pour limiter l’attrait des 
rongeurs.  
 
 S’INFORMER : auprès des services 
vétérinaires pour bénéficier des mesures 
préventives en cas de risque sanitaire ou toute 
question liées à la gestion animale (évacuation 
des cadavres…). 
 
 

Contact : Direction Départementale de la 
protection des populations, 8 rue Sébastien 

Froissart 75163 Paris cedex : 
http://lannuaire.service-

public.fr/services_locaux/ile-de-
france/paris/ddpp-75056-01.html 

 
 
 
 

LES PRECONISATIONS TECHNIQUES 
ET SANITAIRES 
 
 La taille du poulailler (abri et parcours) et de 
ses équipements doit être adaptée au  nombre 
d’individus et à la taille de la race choisie pour 
garantir de bonnes conditions de vie, privilégier 
le bien-être animal, préserver au mieux les sols 
et valoriser la matière organique. Voici quelques 
repères pour une poule de catégorie moyenne à 
grande. 

 
 
 
 ABRI : 

 Avoir une surface minimale de 0,5 
m²/poule.  

 Prévoir une aération et un éclairage 
naturel. 

 Isoler de l’humidité et des fortes chaleurs. 

 Installer une mangeoire et un abreuvoir (si 
l’espace est insuffisant, les placer à l’extérieur, 
protégés des intempéries), des pondoirs garnis 
de pailles (minimum 1 pour 3 poules) et des 
perchoirs (plats de préférence, avec une 
emprise de patte de 3 à 5 cm selon la taille des 
poules). 

 Éviter plusieurs hauteurs de perchoir qui 
créent une concurrence entre les poules. Le 
perchoir est toutefois indispensable pour le 
sommeil des poules. 
 
 
L’abri est le lieu de confinement des poules en 

cas de crise sanitaire. 

http://lannuaire.service-public.fr/services_locaux/ile-de-france/paris/ddpp-75056-01.html
http://lannuaire.service-public.fr/services_locaux/ile-de-france/paris/ddpp-75056-01.html
http://lannuaire.service-public.fr/services_locaux/ile-de-france/paris/ddpp-75056-01.html


 

 

 PARCOURS EXTERIEUR : 

 Avoir une surface enherbée minimale de 5 
m² par poule. 

 Organiser des parcelles en rotation si 
l’espace extérieur est réduit, afin d’éviter la 
dégradation du sol par le piétinement intensif. 

 Clôturer avec un grillage d’un maillage de 3 
cm sur 1,80 m de hauteur. 

 Enterrer le grillage d’au moins 30 cm de 
profondeur pour éviter l’intrusion de certaines 
espèces animales (fouines, renards, rats). 

 Couvrir le parcours d’un filet d’un maillage 
de 4 cm pour éviter la fréquentation par les 
oiseaux sauvages (pigeons, corneilles). 

 Équiper le parcours d’un bac rempli de 
sable pour leur bain de poussière contre les 
parasites, d’une surface de 50 cm² sur 25 cm de  
profondeur. 

 Aménager une zone d’ombre et d’abri des 
intempéries (naturelle ou artificielle). 

 Végétaliser au maximum le poulailler. 
 
 A PROXIMITE DU POULAILLER : 

 Prévoir un point d’eau pour l’abreuvoir et 
l’entretien. 

 Concevoir un espace de stockage clos pour 
le matériel et hermétique pour la nourriture (ex. 
un abri de jardin d’1 m²). 

 Installer un système de compostage des 
déchets (litières, résidus alimentaires, fientes 
récoltées sur le parcours). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE CHOIX DES POULES  
 
 Chaque race de poule a ses propres 
caractéristiques physiques et comportemen-
tales. 
 Ce choix peut entrer dans une démarche de 
sauvegarde des races, pour préserver la 
biodiversité génétique des animaux d’élevage : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

IL EST SUGGERE DE : 

 Privilégier des races de poules pondeuses, 
rustiques et locales. Elles seront plus résistantes 
et adaptées au climat. Exemples : Gâtinaise, 
Faverole, Marans, Gauloise dorée. 

 Sélectionner des individus de même format 
pour éviter une concurrence au sein du 
poulailler. 

 Prévoir au moins deux individus, la poule 
étant un animal social. 

 Vérifier lors de l’achat des poules qu’elles 
ont été vaccinées à l’âge d’un jour contre la 
maladie de Marek et la maladie de Newcastle 
(vaccins non obligatoires mais fortement 
conseillés). 
 
 

Conseil d’achat : 
Acheter des poules plutôt que des 

poussins pour éviter d’avoir un coq : il est 
difficile de reconnaître sans erreur le sexe d’un 

poussin. 
Acheter les animaux chez des éleveurs 

professionnels et spécialisés pour s’assurer que 
les poules ont reçu les soins, le suivi vétérinaire 

et les vaccins recommandés. 
Listes d’éleveurs amateurs fournis par la société 

avicole française: http://s.c.a.f.free.fr/ 
 

 

L’ENTRETIEN DU POULAILLER 
 
 Un poulailler sain et des poules en bonne 
santé nécessitent un entretien régulier et une 
gestion, collective ou individuelle, rigoureuse. 
 La propreté de l’infrastructure, et  les soins 
réguliers sont la meilleure prévention contre les 
maladies et le développement de nuisibles. 
 
CHAQUE JOUR : 20 MINUTES MAXIMUM 

 Nourrir, remettre de l’eau propre, ramasser 
les œufs, évacuer les restes de repas de la veille 
pour éviter les désagréments provoqués par 
leur fermentation. 

 Sortir et rentrer les poules tous les jours 
n’est pas nécessaire si le poulailler est bien 
protégé des prédateurs ou s’il est équipé d’un 
système d’ouverture et de fermeture 
automatique, photosensible ou à minuterie. 
 
UNE FOIS PAR SEMAINE : 1 HEURE 

 Retirer la litière souillée au sol et dans les 
pondoirs, et la mettre au compost. La remplacer 
par une litière (de préférence paille) sèche, 
confortable et absorbante, afin de limiter les 
risques de contamination et d’isoler du froid et 
de l’humidité. 

 Brosser les déjections sur les perchoirs, les 
rebords, les pondoirs… 

 Laver à l’eau et au vinaigre blanc dilué les 
abreuvoirs et mangeoires, et rincer. 

 Vérifier l’espace extérieur, ratisser les 
déjections et les évacuer vers le compost. 

 Matériel : gants, balai, pelle, brosse, seau, 
râteau, grattoir… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UNE FOIS PAR MOIS : 2 HEURES 

 Vider, nettoyer et désinfecter toutes les 
surfaces avec du vinaigre blanc, du bicarbonate 
de soude  ou des désinfectants bio. 

 Laisser sécher l’abri, en cas de lessivage 
abondant, avant de remettre la paille propre. 

http://s.c.a.f.free.fr/


 

 

LES SOINS AUX POULES 
 
 La poule est un animal social, facile à élever, 
qui peut vivre entre 8 et 10 ans.  

 
 NOURRISSAGE : nourrir et apporter de l’eau 
fraîche à volonté. 

 Apporter une alimentation variée et 
équilibrée en végétaux, protéines végétales. 

 Valoriser les déchets de cuisine en les 
offrant aux poules mais il est important de 
calibrer la portion journalière pour éviter que 
des surplus ne fermentent et ne dégagent de 
mauvaises odeurs, ou certaines espèces 
animales telles que les mouches. 

 Compléter l’alimentation avec des graines 
de céréales (100 g/jour/poule d’un mélange de 
blé, orge et maïs concassé). 

 Réaliser un apport de calcaire pour la 
fabrication des coquilles (coquilles broyées 
d’huitres, de moules, d'escargots…) et  le 
renforcer si ces dernières paraissent fragiles. 

 Fournir des graviers ou du sable grossier 
essentiels au broyage des aliments dans le 
gésier des poules. 
 
 
On peut donner à manger aux poules : 
-Epluchures et feuilles de fruits et légumes 
-Restes de salades, pommes de terre cuites, 
légumes, fruits 
-Riz, pâtes et autres féculents 
-Soupes, sauces 
 
 
 
 
Ne pas donner : 
-Epluchures de kiwis, d’oignons, de pommes de 
terre, de bananes et d’agrumes 
-Pommes de terre crues 
-Feuilles de poireaux 
-Céleri 
 

LES ŒUFS : Récolter les œufs tous les jours 
pour éviter qu’ils ne chauffent sous la poule (ce 
qui les rendrait impropres à la consommation). 
Utiliser des gants de protection, si la poule est 
en position de couvaison car elle risque de 
piquer les mains. 
 Pour une bonne conservation, nettoyer la 
coquille des souillures en frottant légèrement 
avec un linge propre et sec (pas d’eau pour 
éviter la destruction de la pellicule protectrice 
de l’œuf qui le ferait pourrir). 
 Indiquer le jour de ponte sur l’œuf au crayon à 
papier et le stocker dans un contenant propre 
dans un endroit frais et sec. Il peut se conserver 
jusqu’à 30 jours après le jour de ponte. 
 Consommer les œufs cuits pour éviter tout 
risque sanitaire. 
 
 
Ne pas consommer les œufs : 
-En cas de doute sur la date de ponte. 
-Si les œufs sont abimés ou cassés (risque de 
contamination par bactéries). 
-Lorsque la poule est malade et/ou sous 
traitement (compter une durée d’après 
traitement double à celle du traitement lui-
même avant consommation). 

 
 
 
 PREVENTION ET MALADIES DES POULES : 
appliquer des méthodes préventives contre les 
parasites. 
 
 Pour les parasites internes, au choix : 

 Réaliser 2 traitements préventifs naturels 
par an en ajoutant durant une semaine à l’eau 
de boisson un peu de vinaigre d’alcool blanc ou 
coloré. L’acidification du système digestif 
favorise la destruction des parasites (coccidies). 
Diluer 30 ml de vinaigre à 7% pour 1 litre d’eau. 

 Ajouter de l’ail broyé dans leur 
alimentation 1 fois par mois. 

 



 

 

 Pour les parasites externes : les poules 
prennent naturellement des bains de poussière 
pour s’en débarrasser (poux rouges et gale). 
 
 Surveiller le piquage, trouble du 
comportement courant : les poules peuvent 
s’arracher les plumes ou celles de leurs 
congénères en cas de stress. Il est alors 
nécessaire d’agrandir l’enclos et/ou de 
rééquilibrer la ration alimentaire. 
 

En cas de doute, consulter un vétérinaire. 
Pour toute information sur la grippe aviaire et la 
conduite à tenir en cas d’animal contaminé dans 

son élevage : 
http://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire 

 
 

LA VEGETALISATION DU POULAILLER 
 
 Végétaliser le poulailler permet d’offrir un 
meilleur bien-être aux poules, de créer des 
zones tampons pour éviter une pollution du sol, 
d’utiliser le produit du compostage des litières 
sur les massifs ou les cultures... Si le poulailler 
se trouve dans une cour, il est possible de 
revêtir le sol de copeaux de bois et 
d’agrémenter la structure avec des bacs de 
culture. 
 
 
 POUR LA POULE : il est possible d’introduire 
différents types de plantes : 
 

 Des plantes nourricières : 
céréales (blé, maïs, avoine), 
plantes à graines (tournesol, 
amarante, lin), arbustes à baies (groseilles, 
cassis, sureau), plantes fourragères (betterave, 
pourpier, moutarde), plantes attractives pour 
les insectes dont la poule raffole (capucine, 
fève). 

 Des plantes médicinales à incorporer dans 
l’alimentation : stimulant de ponte (ortie, 

chanvre, chou), vermifuge (menthe, basilic, ail), 
régulateur de troubles digestifs (consoude, 
thym). 

 Des plantes compagnes à incorporer dans 
la litière ou le bac d’épouillage : répulsif poux, 
puces, tiques (lavande, romarin, rue). 

 Des plantes compagnes à répartir 
dans l’espace du parcours 
extérieur : abri naturel pour 
intempéries (tout arbuste), 
barrière anti-odeurs avec 
des plantes très 
parfumées (lavande, 
viorne). 
 
 
 POUR L’HOMME : le poulailler est le support 
idéal pour créer des potagers verticaux, à 
condition de les protéger des poules : potiron, 
pâtisson, concombre, haricot à rames, petit pois 
grimpant… offriront des zones d’ombre pour les 
poules qui feront, quant à elles, un travail de 
lutte biologique contre les limaces, escargots et 
les larves. Même les mulots mangeurs de 
carotte seront écartés. 

 

 

 
 ATTENTION : certaines plantes peuvent être 
toxiques pour les poules comme l’actée rouge, 
le ricin, la nielle des blés, la grande cigüe, le 
tabac... 

http://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire


 

 

LA FERME DE PARIS VOUS 
ACCOMPAGNE 

 
 Située dans le Bois de Vincennes, la Ferme 
de Paris est une exploitation agricole de 5 
hectares gérée dans le respect de 
l’environnement, qui permet de découvrir les 
cultures et les élevages traditionnels de l’Ile-de-
France. 
 
 Elle a également pour vocation de 
sensibiliser le public et les acteurs du territoire 
aux enjeux de la production et de l’alimentation 
durable. Elle accompagne notamment le plan de 
développement de l’alimentation durable dans 
la restauration collective de la Ville de Paris. 
 
 Elle est le lieu d’expérimentations et de 
démonstrations dans le domaine de 
l’agriculture urbaine, de l’éco-pâturage, de la 
permaculture… de la Ville de Paris. 
 
 
 
Illustrations : Jérôme Brasseur 
 
 
 
 

TOUS ACTEURS DU PARIS DURABLE 
 
Pour partager vos 
expériences et générer 
des actions durables 
autour de l’alimentation 
durable, rejoignez le site 
des acteurs du Paris 
durable. Un site d’échange 

de bonnes pratiques environnementales pour 
réduire l’empreinte écologique du territoire 
parisien et améliorer votre cadre de vie. 
 
http://www.acteursduparisdurable.fr 

LA FERME DE PARIS 

1 route du Pesage 
Bois de Vincennes 

75012 PARIS 
 
 

 
 

 

 
 

Retrouvez la Ferme de Paris sur 
les réseaux sociaux  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

http://www.acteursduparisdurable.fr/
https://www.facebook.com/La-Ferme-de-Paris-189305851101246/
https://www.facebook.com/La-Ferme-de-Paris-189305851101246/
https://www.facebook.com/La-Ferme-de-Paris-189305851101246/

